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L’on retiendra comme traits communs
pour les RGPH : (i) l’existence des
textes réglementaires et des cadres
institutionnels (Bureau de Coordina-
tion du Recensement : BCR, BCDR et
BCTR), (ii) l’approche
mé thodo l og i que
axée sur l’élabora-
tion des documents
cartographiques et
méthodologiques, la
formation des agents
de collecte et le recen-
sement pilote, (iii) la
provenance des res-
sources financières
principalement de
l’Etat et des PTFs.
Néanmoins, l’on
note l’utilisa-
tion des
technologies
de l’informa-
tion et de la
c ommun i c a t i o n
(TIC) et des techno-
logies géospatiales
pour la carto-
graphie censi-
taire pour la
mise en œuvre du
RGPH-3.
Par ailleurs, on relève
quelques leçons apprises de
cette étude qui sont : (i) l’in-
sécurité pour assurer une bonne cou-
verture de RGPH ; (ii) les coûts
estimatifs sous-évalués de RGPH ; (iii)
un besoin croissant des agents de col-
lecte de données entrainant un coût

important relatif à la formation de ces
agents; (iv) le coût important des tra-
vaux cartographiques dans les bud-
gets des RGPH du fait de la non
actualisation de ces travaux après
chaque opération de recensement ;
(v) le non-respect des périodicités des
opérations de recensement suite à

l’indisponibilité à temps des
moyens financiers; (vi)

la mobilité des ca-
dres ayant
été respon-
sables des
opérations
de RGPH,
préjudicia-
ble à la ca-
pitalisation
des expé-

riences anté-
rieures ; (vii) la

forte dépendance
des opérations de
RGPH et des au-

tres grandes
enquêtes vis-à-

vis des finance-
ments extérieurs ; et

(viii) l’engagement finan-
cier manifeste récent de l’Etat

qui ambitionne de réduire la forte
dépendance vis-à-vis des PTFs.

Le Directeur Général 
de l’INSEED,

Dr. BARADINE ZAKARIA 
MOURSAL

...le coût
important des
travaux cartogra-
phiques dans les 
budgets des RGPH du

fait de la non 
actualisation de ces
travaux après
chaque opération
de recense-
ment;... 
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Thème central : Financement des grandes opérations sta-
tistiques au Tchad : le cas du Troisième Recensement Géné-
ral de la Population, de l’Habitat et de l’Agriculture (RGPH-3)

D epuis son accession à l’indé-
pendance, le Tchad a réalisé
deux opérations de Recense-

ment Général de la Population et de
l’Habitat (RGPH), respectivement en
1993 et 2009. L’année 2022 marque
le début de la mise en œuvre du troi-
sième RGPH. Ces recensements
s’inscrivent dans le cadre de la poli-
tique générale de planification du
développement du pays. L’objectif
principal est de fournir à tous les uti-
lisateurs publics et privés de l’infor-
mation statistique, un ensemble de
données suffisamment détail-
lées et fiables sur la situation
socio-démographique du
pays et les conditions de vie
des populations (habitat, eau
de boisson, etc.).

L’exécution de chacune de
ces opérations prend le plus
souvent la forme d’un projet
avec ses modalités, ses res-
sources (financières, hu-
maines et matérielles) et son
calendrier. La phase prépara-
toire débute en général par la re-
cherche des financements qui peut
être parfois plus longue que celle de
l’exécution de l’opération sur le ter-
rain. Les sources de financement de
ces opérations proviennent en géné-
ral de l’Etat et des PTFs, mais, dé-
pendant plus des PTFs, ce qui
affecte directement ou indirectement
le calendrier de réalisation de ces
opérations. En outre, l’une des diffi-
cultés est liée à la mobilisation des
contributions nationales qui sont ap-
portées  pour toute la durée de l’opé-
ration. Il convient aussi de noter qu’il
y a de réelles difficultés dans le dé-
caissement des ressources de la
part de l’Etat, handicapant ainsi
l’exécution des opérations et la mise
en œuvre des  activités program-

mées eu égard au chronogramme
initialement retenu. 

Par conséquent, il est difficile de
conduire ces opérations de manière
satisfaisante et donc d’atteindre les
résultats et objectifs fixés si les res-
sources financières ne sont pas af-
fectées selon un calendrier, un
niveau des modalités compatibles
avec la programmation retenue.
Aussi, la mise à disposition des res-
sources financières destinées au
RGPH peut suivre des canaux com-
plexes entre les PTF et la structure

mise en place pour l’exécution du
RGPH.

Ces opérations mobilisent générale-
ment des moyens financiers, hu-
mains et matériels, importants sur
des longues périodes. La program-
mation de ces opérations se cale
souvent avec les phases de concep-
tion, de mise en œuvre et du
suivi/évaluation des stratégies natio-
nales ou politiques de développe-
ment. 

Il est difficile de conduire ces opéra-
tions de manière satisfaisante et
donc d’atteindre les résultats et ob-
jectifs fixés si les ressources finan-
cières ne sont pas affectées selon
un calendrier, un niveau des modali-
tés compatibles avec la programma-

tion retenue. 

Selon PARIS211, il existe trois (3)
principales sources de financement
des activités statistiques nationales,
à savoir : (i) le financement sur res-
sources nationales, budgétaires ou
ressources propres (notamment re-
cettes) des unités du SSN ; (ii) le re-
cours à l’emprunt auprès des
banques de développement, Banque
mondiale ou banques régionales de
développement, spécifiquement
pour le développement de la statis-
tique ; ceci concerne également les

volets statistiques inclus
dans les programmes de
prêts des certaines insti-
tutions ; et (iii) les dons
reçus des partenaires au
développement. 

Au Tchad, les activités
statistiques nationales
sont financées en partie
par la redevance statis-
tique perçue sur les im-
portations et les
exportations à hauteur de

15% à partir de juin 2021 au lieu de
100% comme accordée par le texte
en vigueur et dans une moindre me-
sure par les subventions de l’Etat. 

La présente note de réflexion dresse
de manière synthétique l’historique
des opérations de recensement au
Tchad et leur cadre de mise en
œuvre. Elle permet d’une part,
d’analyser les coûts et sources de fi-
nancement des différents RGPH et
d’autre part de tirer et de capitaliser
les leçons apprises du financement
des RGPH-1 et 2 afin de réussir la
mise en œuvre du RGPH-3. 

Introduction

1 PARIS21 : signifie Partenariat statistique pour le développement au 21e siècle, créé en
novembre 1999. C’est un partenariat mondial de statisticiens nationaux et internationaux,
de professionnels du développement, de décideurs politiques, d’analystes et autres utili-
sateurs de statistiques. Les institutions à l’origine de cette initiative sont les Nations Unies,
l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE), la Commis-
sion Européenne, le Fonds Monétaire International et la Banque Mondiale. Le secrétariat
de PARIS21 est hébergé par l’OCDE.

Selon PARIS211, il existe trois (3) principales
sources de financement des activités statis-
tiques nationales, à savoir : (i) le financement
sur ressources nationales, budgétaires ou res-
sources propres (notamment recettes) des
unités du SSN ; (ii) le recours à l’emprunt au-
près des banques de développement, ...

“
“
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Contexte historique 

L ’histoire du RGPH au
Tchad remonte à 1974. A
cette date, le gouverne-

ment tchadien a adressé pour
la première fois au Fonds des
Nations Unies pour la Popula-
tion (FNUAP), une requête de
financement relative à l’exécu-
tion du premier projet de re-
censement général de la
population. Ce projet, dont
l’exécution a démarré en jan-
vier 1975 a dû être arrêté
après les travaux cartogra-
phiques pour cause des crises
socio politiques qu’a connues
notre pays. 

Au milieu des années 80, avec
la nécessité de reconstruction
du pays suite à la guerre civile
de 1979 et la conception des
plans2 de développement, les
besoins en données démogra-
phiques à jour et à caractère
national se faisaient sentir.
Ainsi, en 1984, il a été recom-
mandé à l’issue du séminaire
organisé à N’Djamena sur le
thème « Population et Déve-
loppement » de renforcer les
institutions nationales char-
gées de la collecte et de la re-
cherche démographique. En
1985, les résultats de la mis-
sion d’évaluation des besoins
de base en matière de popula-
tion du FNUAP allaient dans le

même sens. Cette mission re-
commandait la réalisation du
Recensement Général de la
Population. 

En collaboration avec la Com-
mission des Nations Unies
pour l’Afrique (CEA), le
FNUAP, la Banque mondiale,
la Coopération Suisse, le Bu-
reau du Recensement des USA
et le Centre d’Etudes et de Re-
cherche sur la Population pour
le Développement (CERPOD)
et sur la base d’un projet éla-
boré par l’Institut du Sahel, la
Direction de la Statistique, des
Etudes Economiques et Démo-
graphiques (DSEED) a formulé
un projet relatif à la réalisation
du Recensement Général de la
Population et de l’Habitat du
Tchad (RGPHT). Après valida-
tion de la faisabilité dudit projet
par les bailleurs, celui-ci a été
institué par décret
n°088/PR/MPC/1989 du 11
mars 1989. Ce même décret
crée le Conseil National de Po-
pulation. Ce conseil est le maî-
tre d’œuvre du RGPH et sa
Présidence est assurée par le
Ministre en charge du Plan et
de la Coopération. D’autres or-
ganes du recensement sont
créés, notamment le Comité
Technique du Recensement
(CTR), le Bureau Central du

Recensement (au sein de la
Direction de la Statistique, des
Etudes Economiques et Démo-
graphiques/DSEED), la Com-
mission Nationale de la
Population (CNP) et les Com-
missions décentralisées. 

Ainsi, le premier Recensement
Général de la Population et de
l’Habitat (RGPH1) a été réalisé
en avril 1993.

Au cours des années 2000, les
données issues du premier re-
censement étaient devenues
quasi obsolètes pour une meil-
leure formulation des poli-
tiques de développement
nationales et sectorielles car
beaucoup de changement sont
intervenus dans tous les do-
maines durant cette période.
Ces changements étaient es-
sentiellement causés par les
facteurs suivants : 

- La démocratisation de la vie
publique en 1990 ; 

- Les aménagements institu-
tionnels et territoriaux dans le
cadre du processus de la dé-
centralisation ;

- L’accroissement de la popula-
tion ; 

- l’impact des investissements
publics dans les secteurs so-
ciaux ;

Pour atteindre les objectifs de
cette réflexion, une revue et
lecture documentaire sur le
RGPH au Tchad a été néces-
saire ainsi qu’une fiche de col-

lecte des données a été en-
voyée au Bureau de Coordina-
tion du Troisième
Recensement (BCTR) permet-
tant de recueillir des informa-

tions relatives aux RGPH-1, 2
et 3 en termes de textes régle-
mentaires, budgets, sources de
financement, cadres institution-
nel et programmatique, etc.  

Methodologie 

Le RGPH vise prioritairement à
déterminer l’état d’une popula-
tion et sa structuration par rap-
port aux caractéristiques

essentielles des individus qui
la composent. L’objet de cette
partie est de présenter le
contexte historique du RGPH-

1, 2 et 3 et leur cadre de mise
en œuvre. 

Historique et cadre de mise en oeuvre 

2 Il s’agit du Plan décennal 1971-1980, du Plan quadriennal 1978-1981 et du Programme
d’Ajustement structurel 1987-1990.
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- L’impact de l’avènement de l’ère
pétrolière sur la structure de la pro-
duction économique du pays et;

- Les mouvements migratoires.

En plus, les Nations Unies recom-
mandent à tous les gouvernements
de réaliser un recensement démo-
graphique tous les dix (10) ans. 

Dans cette situation, le Gouverne-
ment tchadien a décidé, avec l’ap-
pui de ses partenaires, d’organiser
un Deuxième Recensement Géné-
ral de la Population et de l’Habitat
(RGPH-2) institué par le décret
n°408/PR/MPED/2000 du 11 sep-
tembre 2000. Le RGPH-2 devait
donc répondre au souci du Gou-
vernement tchadien, des ac-
teurs politiques mais aussi
des partenaires au dévelop-
pement de disposer d’indi-
cateurs fiables et surtout
récents afin de permettre le
suivi et l’évaluation des po-
litiques de développement,
menées dans le cadre des
Stratégies Nationales de la
Réduction de la Pauvreté
(SNRP1 2000-2006 et
SNRP2 2008-2011). En
même temps, à la suite de la pro-
mulgation de la Loi n° 13/PR/1999
du 15 juin 1999 portant Règlemen-
tation des Activités Statistiques au
Tchad, il est créé un Institut Natio-
nal de la Statistique, des Etudes
Economiques et Démographiques
(INSEED) en remplacement de la
DSEED. 

Cependant, le RGPH-2 a été orga-
nisé dans un contexte national par-
ticulier marqué par un certain
nombre de contraintes et difficultés
mais aussi des opportunités qui ont
fait de sa réalisation un grand défi.
Ces contraintes,  difficultés et op-
portunités  du RGPH-2 de 2009
sont entre autres : 

- L’accès à certaines régions, les
sites habités, l’impraticabilité des
routes et des pistes en période plu-
vieuse, la faible couverture du ter-

ritoire (dans certaines régions) par
la téléphonie mobile ;

- Les difficultés rencontrées lors
des deux grandes phases de l’opé-
ration (Cartographie et dénombre-
ment) ont été menées en partie, en
saison pluvieuse ;

- Certains cas de délimitation des
ressorts territoriaux non finalisés
ont constitué des difficultés qui ont
souvent nécessité des consulta-
tions avec les autorités administra-
tives et traditionnelles ;

- L’insuffisance en ressources hu-
maines dans certaines régions
(provinces) ;

- La situation sécuritaire sur la

bande frontalière avec le Soudan ;

- Une population majoritairement
analphabète, donc comprenant dif-
ficilement les enjeux du processus
malgré une sensibilisation inten-
sive menée;

- L’accord politique entre la majo-
rité présidentielle et l’opposition,
faisant de la realisation du RGPH2
un préalable au tout processus
électoral.  

Par ailleurs, le RGPH-1 a été réa-
lisé à un moment où le pays était
encore subdivisé en 14 préfectures
et 53 sous-préfectures. Avec les
aménagements institutionnels et
territoriaux dans le cadre du pro-
cessus de la décentralisation, la
configuration du pays a totalement
changé avec 22 régions, 62 dépar-
tements (Préfectures) et 261 sous-
préfectures. La ville de N'Djamena

est passée de 5 arrondissements
en 1993 à 10 communes d’arron-
dissement au moment de l’exécu-
tion du RGPH-2 en 2009.

Le RGPH-2 s’était inscrit, non seu-
lement dans le cadre stratégique
de lutte contre la pauvreté, mais
aussi de la réalisation des Objec-
tifs du Millénaire pour le Dévelop-
pement (OMD). Le cadre
institutionnel du RGPH-2 comporte
les organes suivants : le Bureau de
Coordination du Deuxième Recen-
sement (BCDR sous la tutelle de
l’INSEED) ; le Comité Technique
du Recensement (CTR) ; la Com-
mission Nationale de la Population
(CNP) et les Commissions Décen-

tralisées.

En tenant compte des re-
commandations des Na-
tions Unies à réaliser un
recensement tous les 10
ans, le Tchad qui a organisé
son deuxième recensement
en 2009, compte ainsi réali-
ser son troisième recense-
ment courant 2022. Sitôt, le
d é c r e t
n°314/PR/MEPD/2019 du

22 mars 2019 institue cette opéra-
tion qui se fonde sur la Vision 2030
« Le Tchad que nous voulons » ; le
PND   2022-2026 ; les Objectifs du
Développement Durable (ODD) et
l’Agenda 2063 de l’Union Africaine. 

Comme le RGPH-2, le cadre insti-
tutionnel de conception et d’exécu-
tion du RGPH-3 est une structure
dénommée Bureau de Coordina-
tion du Troisième Recensement
(BCTR) sous la tutelle de l’IN-
SEED. Ce bureau est chargé de
l’élaboration des documents tech-
niques, de l’organisation des tra-
vaux préparatoires et du
dénombrement, du traitement, de
l’analyse des données, de la publi-
cation et de la diffusion des résul-
tats. 

... dans le cadre du processus de la décentrali-
sation, la configuration du pays a totalement
changé avec 22 régions, 62 départements (Pré-
fectures) et 261 sous-préfectures. La ville de
N'Djamena est passée de 5 arrondissements
en 1993 à 10 communes d’arrondissement au
moment de l’exécution du RGPH-2 en 2009.

“
“
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L es travaux du RGPH-1 ont
débuté avec la sélection et
la formation de 10.000

agents de collecte dont 150
agents superviseurs, 1800 contrô-
leurs et 7500 agents recenseurs.
Les agents de collecte ont été re-
crutés localement, en priorité
parmi les enseignants. Les tra-
vaux cartographiques sur l’en-
semble du territoire avec
l’actualisation des cartes exis-
tantes ont permis de faire le dé-
coupage en Zones de
Dénombrement (ZD). Chaque ZD
constitue une portion d'un canton
dont la population sédentaire et
les distances séparant les
villages sont également
prises en compte afin
qu'un seul agent recen-
seur puisse en effectuer le
dénombrement exhaustif
en 15 jours. Au total, près
de 7500 ZD ont été consti-
tuées et chaque agent re-
censeur était doté d’une
carte de ZD mise au net.

Parallèlement aux travaux de car-
tographie censitaire, des docu-
ments méthodologiques ont été
élaborés. Il a fallu concevoir, tes-
ter et mettre au point de nom-
breux documents techniques
(questionnaires du recensement,
manuels des agents de terrain,
plan d'analyse des résultats, etc.).
L'ensemble de ces documents, de
même que les travaux cartogra-
phiques et l'organisation logis-
tique ont été testés en mars 1992
à l’occasion du recensement pi-
lote. Une Enquête Post censitaire
de Couverture (EPC) a été réali-
sée un mois après la collecte
dans quelques ZD à travers le
pays.

Le RGPH-2 a commencé avec
l’élaboration des documents car-
tographiques (manuel de l’agent
cartographe, manuel de l’agent de

chef d’équipe, le manuel de
l’agent dessinateur, et d’autres
fiches de terrain) et les docu-
ments méthodologues liés à la
collecte (questionnaires, manuel
de l’agent recenseur, manuel du
contrôleur, manuel de supervi-
seur, etc.) qui a duré un an. Il y a
lieu de noter qu’un atelier d’éva-
luation et de validation des docu-
ments techniques a été organisé
et a permis d’apprécier la qualité
scientifique et l’opérationnalité de
ces documents.

Une formation en cascade de 5
mois (allant de janvier à mai
2009) de 21.000 agents de col-

lecte de données a été organisée
pour une bonne compréhension
des documents de terrain et l’uti-
lisation des GPS, du logiciel Ma-
pinfo, etc. Afin de mieux informer
la population sur l’importance du
RGPH2, une campagne de sensi-
bilisation a été lancée en même
temps que les travaux cartogra-
phiques afin de rendre réceptive
la population. Ensuite, un recen-
sement pilote a été réalisé dans
70 ZD sédentaires en vue de tes-
ter l’efficacité de la méthodologie
et de toute l’organisation ainsi que
les documents techniques prévus
pour le dénombrement principal.
Le BCDR n’a pas jugé utile de
réaliser l’Enquête Post censitaire
de Couverture (EPC) eu égard
aux priorités de l’époque telle que
la mise à disposition des résultats
préliminaires pour la planification

du Recensement Electoral.

La mise en œuvre du RGPH-3 est
confrontée tout d’abord par l’in-
suffisance des ressources finan-
cières dont souffre le SSN. Le
BCTR a élaboré les documents
techniques nécessaires pour la
réalisation de la cartographie cen-
sitaire du RGPH-3. Le BCTR a
réalisé la cartographie test en dé-
cembre 2021 pour tester les outils
(questionnaires de collecte et ap-
plication) et la méthodologie de la
cartographie du RGPH-3. La par-
ticularité de cette opération est le
couplage du volet agricole au
RGPH-3, l’utilisation des techno-

logies de l’information et
de la communication (TIC)
et des technologies géos-
patiales pour la collecte
des données aussi bien
pour la cartographie censi-
taire que pour le dénom-
brement de la population.

Comme susmentionnée,
la réalisation de ces opé-
rations nécessite des res-

sources humaines, matérielles,
logistiques et financières impor-
tantes et surtout leur mobilisation
à temps. Cela constitue un grand
défi pour le Tchad qui connaît ac-
tuellement une conjoncture éco-
nomique difficile. Aussi, vue la
superficie du pays (1 284 000 km2

dont plus de la moitié est déser-
tique ou semi-désertique) et le fai-
ble niveau de développement du
système de transport, des télé-
communications et du réseau
électrique, la mise en œuvre de
cette opération se trouve confron-
tée à de défis majeurs. Il faut éga-
lement souligner que le
recensement pilote n’a pas tou-
jours été fait d’autant plus que sa
mise en œuvre devrait être effec-
tive cette année, à condition que
la cartographie censitaire puisse
être lancée.

Contexte pour la réalisation des différents RGPH 

... un recensement pilote a été réalisé
dans 70 ZD sédentaires en vue de
tester l’efficacité de la méthodologie
et de toute l’organisation ainsi que
les documents techniques prévus
pour le dénombrement principal. 

“
“
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L’analyse du contexte de mise
en œuvre de ces trois RGPH
nous permet de relever un cer-
tain nombre de traits communs,
à savoir : (i) l’élaboration des
documents cartographiques
(manuel de l’agent carto-
graphe, manuel de chef
d’équipe et d’autres fiches de
terrain) et méthodologiques
(questionnaires, manuel de
l’agent recenseur, manuel du
contrôleur, manuel de supervi-
seur, etc.), (ii) la formation des

agents de collecte et (iii) la réa-
lisation d’un recensement pi-
lote. Cependant, l’utilisation
des technologies de l’informa-
tion et de la communication
(TIC) et des technologies géos-
patiales pour la collecte des
données aussi bien pour la car-
tographie censitaire que lors du
dénombrement proprement dit
en fait la particularité du
RGPH-3. Le BCTR a retenu la
mise en œuvre d’une Enquête
Post censitaire de Couverture

(EPC) prise en compte dans le
budget du RGPH-3.

Cette analyse nous permet
également d’identifier les
contraintes communes à ces
opérations. Ces contraintes
sont : (i) l’insuffisance de res-
sources humaines et maté-
rielles, (ii) la difficulté dans la
mobilisation des ressources fi-
nancières et (iii) le contexte sé-
curitaire. 

La réalisation couplée du
RGPH-3 et d’un volet agricole
nécessitent une mobilisation
importante et de manière stra-

tégique des ressources finan-
cières. Cette partie s’intéresse
à l’analyse des coûts et
sources de financements des

différentes opérations de
RGPH. 

RGPH AU TCHAD ET LEUR FINANCEMENT

Prévus initialement à hauteur
de 2,5 milliards et de 15,8 mil-
liards, les RGPH-1 et 2 se sont
finalement exécutés à hauteur
de 5 milliards et de 19 milliards
respectivement. Cependant, le
budget initial du RGPH-3 s’éta-
blit à 41 milliards de FCFA et
diffère de beaucoup de celui du
RGPH-1 et 2. Ceci s’explique

par le couplage avec le volet
agricole et l’utilisation des nou-
velles technologies pour les
travaux de terrain. Le gra-
phique 1 révèle les augmenta-
tions entre les budgets initial et
final des RGPH-1 et 2 qui sont
passées à 100% et 20% res-
pectivement, ce qui laisse pré-
sager que le budget du

RGPH-3, en augmentation de
115 % par rapport à celui du
RGPH2 et dont le coût semble
être élevé, comparé à titre indi-
catif et prévisionnel aux coûts
de recensement dans des pays
similaires comme le Mali, le
Niger, le Burkina Faso et le Sé-
négal.

Analyse comparée des budgets RGPH-1, 2 et 3

Graphique 1 : Budget des RGPH-1, 2 et 3 en milliards de FCFA

Source : FNDS à partir des rapports RGPH et des données du BCTR
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Le financement des différents RGPH
proviennent principalement de deux
sources : l’Etat et les Partenaires
Techniques et Financiers (PTF). En
effet, la sollicitation des PTFs pour
le financement de ces opérations
s’explique par le fait que ceux-ci
sont également des consommateurs
des données. C’est ainsi que pour le
RGPH-2, une table ronde a été orga-
nisée le 28 janvier 2008 et a re-
groupé les principaux PTFs. Au

cours de cette rencontre, des enga-
gements ont été pris ou confirmés.
Le coût du RGPH-3 est aujourd’hui
évalué, à hauteur de 41 milliards de
FCFA. Sur ce montant, l’Etat Tcha-
dien s’est engagé, avec une forte vo-
lonté politique, à financer le
RGPH-3, ce qui a conduit à l’organi-
sation d’une Table-ronde des bail-
leurs de fonds le 05 novembre 2021
pour combler ce gap. Malgré la
Table ronde, peu d’annonce

concrète et chiffrée des partenaires
n’a été formulée à part la Banque
mondiale et l’UNFPA qui ont mani-
festé leur appui à soutenir le RGPH-
3. En outre, les autres partenaires
présents ont exprimé leurs inten-
tions d’accompagner le Tchad dans
cette opération. Par ailleurs, la part
de l’Etat était respectivement de 7%
et de 60%, sur la base du budget ini-
tial des RGPH-1 et 2.

Le budget révisé des activités dans
le cadre du RGPH-3 couvrant la pé-
riode de Transition Politique et por-
tant prioritairement sur la
cartographie élaborée par le Bureau
de Coordination du Troisième Re-
censement Général de la Popula-
tion et de l’Habitat s’élève à hauteur
de 16 944 125 000 Fcfa, soit
41,33% du budget initial. En effet, la
situation financière des RGPH-1 et
2 contenue dans les rapports finaux
montre de façon spécifique que la
priorité en termes d’allocation bud-
gétaire a porté sur les activités re-
latives à la cartographie.

A l’instar de nombreux pays
d’Afrique subsaharienne (AFRIS-
TAT, 2007), les facteurs de coût
élevé du RGPH au Tchad sont entre

autres : 

- L’insuffisance de la couverture du
plan cadastral et sa non mise à jour
régulière, les difficultés de commu-
nication nécessitant un travail et de
moyens importants pour la carto-
graphie ;

- Le deployment des agents de col-
lecte des zones excédentaires vers
celles déficitaires;

- Le taux élevé d’analphabétisme
ne permettant pas de pratiquer
l’auto dénombrement et nécessitant
d’important agents recenseurs ;

- La mobilité des cadres ayant été
responsables des opérations de
RGPH et conduisant par consé-
quent au recrutement des consul-
tants et techniciens internationaux ;

- Les lacunes de l’état civil ne per-
mettant pas une estimation par des
sources administratives des popula-
tions des sites habités (niveau dés-
agrégé le plus fin) ;

- La lourdeur des questionnaires fa-
vorisée par le dysfonctionnement
des sources administratives et la
pression des utilisateurs voulant ob-
tenir le maximum d’indicateurs et
d’informations ;

- Les taux encore élevés de la crois-
sance  démographique ;

- Une planification encore inadé-
quate des opérations de recense-
ment ; et

- Une capitalisation insuffisante des
acquis techniques, des métadon-
nées et des expériences.

Graphique 2 : Sources de financement des RGPH-1, 2 et 3 (en % du budget initial)

Source : FNDS à partir des rapports RGPH
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Pour rappel, les différents recen-
sements généraux de la popula-
tion au Tchad sont financés
essentiellement à travers les res-
sources de l’Etat et les contribu-
tions des PTFs. Les ressources
de l’Etat proviennent principale-
ment de la redevance statistique.
L’objectif de la redevance statis-
tique est de financer l’amélioration
de la production des statistiques
tant en termes de qualité que de
régularité. Elle est calculée en ap-
pliquant un taux de 2 % sur toutes
les importations et les exporta-
tions douanières du pays. 15% du
montant total de la redevance sta-
tistique est alloué pour le finance-
ment des activités du système
statistique nationale. 

En ce qui concerne le RGPH-1,
hormis les ressources issues du
budget national, sept (07) PTFs
ont été recensés et ont contribué
à hauteur de 93%. Il s’agit notam-
ment de la Banque Mondiale, de
l’USAID, de l’UNFPA, de la Coo-
pération Française, de l’Union Eu-
ropéenne, de la Coopération
allemande et de la Coopération
italienne. Le RGPH-1 était princi-
palement financé par les PTFs, ce
qui révèle une forte dépendance
de la mise en œuvre du RGPH-1
aux financements extérieurs. 

Contrairement au RGPH-1, l’ap-
port de l’État était chiffré à 60 %
du coût total du RGPH-2. Six
(06) PTFs ont contribué à la réa-
lisation de cette opération à

hauteur de 40%. Il s’agit nom-
mément de l’Union Européenne
(UE), de l’UNFPA, de l’USAID, de
la Coopération suisse, du PNUD
et de l’UNICEF. 
Le RGPH-3 couplé avec un volet
agricole représente presque la
moitié du coût global (soit
46,59%) de la Deuxième Straté-
gie Nationale de Développe-
ment de la Statistique (SNDS2)
évalué à 88,4 milliards de FCFA.
En dehors de l’engagement fi-
nancier de l’Etat, il en ressort
que compte tenu de la conjonc-
ture actuelle que traverse le
pays, les PTFs doivent être sen-
sibilisés davantage à contribuer
fortement dans la mise en
œuvre de cette opération.  
La mise en place du Fonds Natio-
nal de Développement de la Sta-
tistique (FNDS) constitue une
piste de solution durable aux pro-
blèmes rencontrés dans le finan-
cement des RGPH au Tchad. Ce
fonds sera en partie alimenté par
la quote-part des produits de la re-
devance statistique perçue sur les
importations et les exportations
destinées au financement du SSN
conformément aux textes en vi-
gueur. Concrètement, le FNDS
aura la possibilité de mobiliser sur
plusieurs années les ressources
financières nécessaires pour la
réalisation des opérations d’en-
quête de grandes envergures à
l’instar du RGPH-3.

Les principales leçons apprises

dans le cadre de mise en œuvre
des opérations de RGPH au
Tchad sont : 

 L’insécurité pour assurer
une bonne couverture de
RGPH;

 Les coûts estimatifs sous-
évalués des RGPH-1 et 2 ; 

 Un besoin croissant des
agents de collecte des données
(passant de 10.000 à 21.000 res-
pectivement pour les RGPH-1 et
2) entraînant un coût important
relatif à la formation de ces
agents et leur prise en charge;

 Le coût important des tra-
vaux cartographiques dans les
budgets des RGPH du fait de la
non actualisation de ces tra-
vaux après chaque opération de
recensement ;

 Le non-respect de la périodi-
cité des opérations de recense-
ment suite à l’indisponibilité à
temps des moyens financiers ;

 La mobilité des cadres ayant
été responsables des opéra-
tions de RGPH, préjudiciable à
la capitalisation des expé-
riences antérieures ;

 La forte dépendance des
opérations de RGPH vis-à-vis
des financements extérieurs;

 L’engagement financier ma-
nifeste de l’Etat réduisant la
forte dépendance vis-à-vis des
PTFs ;

Leçons apprises des financements des différents RGPH 

Le RGPH constitue sans nul
doute la plus grande et com-
plexe opération statistique au
Tchad qui nécessite une mobili-
sation accrue et à temps de
moyens financiers. Par consé-
quent, la disponibilité des res-
sources financières suffisantes
constitue la condition sine qua

non pour assurer sa mise en
œuvre effective. Le Gouverne-
ment devrait accompagner son
engagement politique avec des
dotations budgétaires non seu-
lement conséquentes mais pé-
rennes. De la même façon, les
PTFs devraient s’inscrire dans
cette dynamique. A cet effet,

une mutualisation des efforts
avec les partenaires et une
augmentation de la quote-part
de la redevance statistique
s’avèrent nécessaire.
Par ABDOULAYE BARH BACHAR

AMANE TATOLOUM
SALAMA IBNI OUMAR

CONCLUSION :
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CONSEIL D’ADMINISTRATION ORDINAIRE DE L’INSEED
DU 18 MARS 2022

1.
NOUVELLES DE L’INSEED

Le Conseil d’Administration (CA) de l’Institut National de la Statistique, des Etudes Econo-
miques et Démographiques (INSEED) s’est tenu en séance ordinaire le 18 mars 2022 dans
la salle de réunions de l’INSEED.
Cette importante réunion a été dirigée par son Président, Monsieur MOUTEDE DJIM-HYN-
GAR, en présence des administrateurs dudit Conseil.
Les points inscrits à l’ordre du jour sont les suivants :
1. Examen et adoption du procès-verbal de la réunion du CA du 2021 ;
2. Projet des résolutions de la précédente réunion et du rapport d’activités de l’INSEED de
l’année 2021;
3. Examen et adoption du rapport financier de l’INSEED de l’année 2021;
4. Examen et adoption du plan d’actions 2022
5. Examen et adoption du budget pour l’année 2022 de l’INSEED.
Après adoption des points inscrits à l’ordre du jour, le Président du Conseil d’Administration
a passé la parole au Directeur Général de l’INSEED, Dr. Baradine Zakaria Moursal qui a
présenté point par point et de manière détaillée les principaux résultats atteints dans la mise
en œuvre des activités prévues pour l’exercice 2021, le plan d’actions et le budget requis
pour un fonctionnement régulier de l’INSEED en 2022.
Suivant la chronologie des points inscrits à l’ordre du jour, après la présentation du DG de
l’INSEED, quelques administrateurs ont exprimé leur satisfaction envers la Direction Géné-
rale de l’INSEED pour avoir envoyé tous les documents aux administrateurs avec la clarté
et la consistance nécessaires pour faciliter les échanges et la prise de décision. A cet effet,
ils ont recommandé à l’INSEED de continuer dans le même élan.
Les Administrateurs de l’INSEED ont rappelé l’importance de la statistique dans la planifi-
cation des politiques publiques et ont exprimé leur soutien au processus de développement
de la statistique engagé par le Système Statistique National et surtout la mise en œuvre ef-
fective de la réforme. Sur cette base, le rapport d’exécution des activités de 2021, les notes,
les résolutions et le plan d’actions 2022 et leurs budgets respectifs, ont été validés et ap-
prouvés par le Conseil sous réserve de la prise en compte des observations et recomman-
dations formulées.
Rappelons que ce premier conseil ordinaire de l’INSEED de l’année 2022 s’est tenu à la
suite de la réunion du Conseil National de la Statistique (CNS) du 18 janvier 2022, et celle
du Conseil d’Administration du Fond National de Développement de la Statistique (FNDS)
du 25 janvier 2022.

Commencée à 9heures 45mn, la réunion a pris fin à 12 heures 33 mn.
Par SENOUSSI YOUSSOUF HASSAN

ACTIVITES DU SSN
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L e Ministre Secrétaire Général
du Gouvernement chargé de la
promotion du bilinguisme dans

l’Administration Publique et des rela-
tions avec le Conseil National de
Transition (CNT), Monsieur HALIKI
CHOUA, a procédé ce jour 28 février
2022 à l’installation officielle du nou-
veau Ministre de l’Economie, de la
Planification du Développement
et de la Coopération Internatio-
nale, Monsieur Mahamat
Hamid Koua, nommé par dé-
cret n° 509 du 25 février 2022
en remplacement de Dr. Issa
DOUBRAGNE. Cette rencontre
s’est déroulée au sien du Minis-
tère de l’Economie, de la Plani-
fication du Développement et
de la Coopération Internatio-
nale en présence des collaborateurs
du ministère. 

Après lui avoir souhaité le bienvenu,
Dr. Issa DOUBRAGNE, Ministre sor-
tant, a félicité le Ministre entrant et lui
a réitéré sa disponibilité. Ensuite, il a
exprimé ses remerciements à l’en-
droit des Plus Hautes Autorités de la
République, à savoir le Général Ma-
hamat IDRISS DEBY ITNO, Prési-
dent du Conseil Militaire de
Transition, Président de la Répu-
blique, Chef de l’Etat et aussi, Mon-
sieur le Premier Ministre, Chef du

Gouvernement de Transition, pour lui
avoir confié les rênes de cet impor-
tant département ministériel durant
plus de quatre années. Cela a été
pour lui un privilège pour avoir exercé
les hautes fonctions dans ce minis-
tère pendant plusieurs années. Il a
ensuite remercié ses anciens colla-
borateurs pour le travail de qualité ef-

fectué, pour leur engagement et les a
exhortés à apporter leurs soutiens et
accompagnements au Ministre en-
trant.

Par ailleurs, le Ministre sortant a fait
aussi son bilan et surtout a mis l’ac-
cent sur les grandes réalisations
comme la mise en œuvre de la ré-
forme du Système Statistique Natio-
nal, la finalisation du Projet
d’adhésion du Tchad à l’Agence pour
l’Assurance du Commerce en Afrique
(ACA), la réforme des ONG dont les
démarches pour l’évaluation de la

mise en œuvre de ces textes sont en
cours pour ne citer que celles-là.

Le Ministre entrant a pour sa part,
salué le travail accompli par le Minis-
tre sortant et s’est engagé à poursui-
vre l’œuvre entamée. Ensuite, il a
déclaré « vous avez été exemplaire.
Vous êtes un haut commis de l’Etat
et un vrai agent de développement.

Soyez rassuré, Monsieur
le Ministre, que vos œu-
vres positives seront
consolidées, poursuivies
et intensifiées ».

Après avoir écouté les in-
terventions de deux minis-
tres, le Ministre Secrétaire
Général du Gouvernement
chargé de la promotion du

bilinguisme dans l’Administration Pu-
bliques et des relations avec le
Conseil National de Transition (CNT),
a procédé à l’installation du nouveau
Ministre. Enfin, la cérémonie de pas-
sation des pouvoirs s’est terminée
par une signature d’un procès-verbal,
et elle est sanctionnée par la saluta-
tion d’usage.

Commencée à 15 h, la cérémonie de
passation de pouvoirs a pris fin à 15
h 45 mn.

PAR SENOUSSI YOUSSOUF
HASSAN

Passation de pouvoirs entre les Ministres sortant et entrant au
Ministère de l’Economie, de la Planification du Développement
et de la Coopération Internationale

2.

La mise en œuvre de l’ECOSIT5 s’ins-
crit dans le cadre du respect de la pé-
riodicité des enquêtes du type national
portant sur les conditions de vie des
ménages, qui est de trois (03) ans. En
effet, étant donné que la précédente
(ECOSIT4) a eu lieu en 2018/2019,
l’ECOSIT5 doit se dérouler en 2021/22.
C’est dans ce cadre que la première
vague de cette enquête a été lancée le
4 février 2022 et a duré trois (03) mois.
La particularité de cette édition d’ECO-
SIT est l’enquête par panel. Pour mieux

suivre l’évolution des indicateurs et as-
surer une meilleure comparabilité de
ces deux enquêtes successives,
l’échantillon est constitué des mêmes
ménages enquêtés en 2018/19. Il faut
rappeler que cette enquête se passe en
deux (02) vagues, ceci pour capter et
atténuer les effets induits par la période
de soudure et celle d’abondance.

La première vague de l’enquête s’est
terminée avec un taux de couverture de
près de 80%. Les 20% restant, repré-
sentent les ménages non retrouvés,

remplacés par des nouveaux tirés.

Comme la précédente, cette enquête
s’inscrit également dans le cadre du
projet d’harmonisation des enquêtes
auprès des ménages dans les Etats
membres mis en place la Commission
de l’UEMOA.

AHMAT ABDERAHIM  ABBO 
NOUBADIGNIM RONELYAM

CHERIF OUSMANE ABDOULAYE

Mise en oeuvre de l’ECOSIT53.

vous avez été exemplaire. Vous êtes un
haut commis de l’Etat et un vrai agent
de développement. Soyez rassuré,
Monsieur le Ministre, que vos œuvres
positives seront consolidées, poursui-
vies et intensifiées 

“

“
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L ‘analyse de l’évolution
par fonction de consom-
mation permet d’appré-

cier les fluctuations des prix de
leurs composantes, ainsi que
leur contribution à l’évolution
de l’indice global des prix à la
consommation.

L’Indice Harmonisé des Prix à
la Consommation (IHPC) est
en hausse de 1,1% au premier
trimestre 2022, après une
hausse de 1,4% au trimestre
précédent.  Cette évolution est
conjointement expliquée par
celle des prix des services de
«transports » (+3,3%), des «ar-
ticles d’habillement et chaus-
sures » (+2,7%) ainsi que les
«produits alimentaires et bois-
sons non alcoolisés » (+1,4%). 

Par ailleurs, cette décélération
fait suite à une hausse des prix
des produits locaux et produits
importés.  

En glissement annuel, il est en
hausse de 2,6% sous l’effet
d’un bond des « trans-
ports » (+3,7%), des
«biens et services di-
vers» (+3,5%) et des
«boissons alcoolisées et
tabac» (+2,6%). 

I.2 Analyse du niveau
des prix selon la no-
menclature secondaire
au premier trimestre de
l’année 2022.
L’analyse de l’évolution
des prix est également
effectuée selon les diffé-
rentes classifications
fonctionnelles, à savoir
l’origine des produits, le

secteur de production, la dura-
bilité et l’inflation sous-jacente.

I.2.1 Evolution des prix selon
l’origine des produits
Le premier trimestre de l’année
2022 est marqué par une
hausse dans l’ensemble des
prix des produits dans toutes
les nomenclatures secon-
daires. Selon le lieu de prove-
nance, les produits locaux et
les produits importés se sont
bonifiés respectivement de
0,6% et de 3,1% en variation
trimestrielle.  En glissement
annuel, on note une hausse de
2,5% des prix des produits lo-
caux et de 3,1% de ceux des
produits importés sur la pé-
riode.

Selon la volatilité des prix des
biens et services, au premier
trimestre 2022, le niveau de
prix des « produits frais » et
«hors produits frais et énergie»
sont  en hausse de 0,4% et de
1,5% respectivement par rap-

port au trimestre précédent.
Par rapport au même trimestre
de l’année 2020, le niveau des
prix des «produits frais» a aug-
menté de 4,7%. 

Selon le secteur d’activité, les
prix des produits du secteur
primaire et du secteur tertiaire
ont connu, dans chaque cas,
une baisse de 0,9% au premier
trimestre de l’année 2022 par
rapport au trimestre précédent. 

Selon la durabilité des biens et
services, l’on note une hausse
du niveau des prix des biens
durables et non durables res-
pectivement de 0,9% et de
1,0% au premier trimestre 2022
par rapport au trimestre précé-
dent. Les prix des services
sont en progression de 0,9%
sur la période. L’inflation tri-
mestrielle est estimée à  +2,6%
à alors qu’elle était de -0,7%
au trimestre précédent, en liai-
son notamment avec la hausse
généralisée des prix des pro-
duits alimentaires.

Analyse du niveau des prix par fonction au 
premier trimestre de l’année 2022

I.

PUBLICATIONS DE L’INSEED

Figure1 : l’inflation trimestrielle

Source : Inseed
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COMPTES NATIONAUX
Rebasage des comptes du Tchad sous le Système de Comp-
tabilité Nationale de 2008 avec 2017 comme année de base
et la production des comptes de la première année courante

II.

L ’INSEED s’est engagé, en
2017, dans un processus
de révision du système des

comptes nationaux afin de doter
le Tchad d’un système de comp-
tabilité nationale performant et
conforme aux recommandations
internationales en matière de
bonnes pratiques. Cette révision
a été marquée par le rébasage
des comptes conduisant à la pro-
duction des comptes de la pre-
mière année courante et à
l’organisation d’un
webinaire d’évalua-
tion. 

A cet effet, le Service
des Comptes Natio-
naux a procédé au
changement d’année
de base et de la mi-
gration vers le Sys-
tème de Comptabilité
Nationale (SCN) de
2008 avec l’utilisation
d’un nouveau logiciel,
le module ERETES. Les travaux
engagés par l’INSEED avec l’ap-
pui de ses partenaires tech-
niques et financiers ont permis
de disposer des comptes de l’an-
née de base 2017 ainsi que ceux
de la première année courante
2018. Les comptes de l’année de
base ont été examinés lors d’un
webinaire d’évaluation par les
pairs. 

Ce webinaire tenu du 09 au 11
février 2021 a vu la participation
des institutions partenaires :
AFRISTAT, AFRITAC/FMI,
Banque Mondiale, BAD, CEA,
BEAC, CEMAC, CEEAC et des
pays tels que le Bénin, le Came-
roun, le Gabon, le Maroc, la

Mauritanie, le Sénégal, le Togo
et la Tunisie. Lors des séances
de travail, l’équipe des comptes
nationaux a eu le temps de pré-
senter les points essentiels des
travaux effectués. Après une ex-
position sur les sources des don-
nées utilisées, les méthodes de
traitements appliquées et les ré-
sultats obtenus, les experts ont
enrichi les discussions en faisant
des remarques et suggestions
pertinentes. Après le webinaire,

le Service des Comptes Natio-
naux a intégré les différentes re-
commandations pour améliorer
la qualité des comptes. 

Après avoir intégré toutes les re-
commandations, l’INSEED a pro-
cédé, le 28 mars 2022 à l’Hôtel
Amitié, à la publication des résul-
tats des comptes de l’année de
base 2017 et ceux de la pre-
mière année courante 2018.

 S’agissant des comptes de
l’année de base 2017, les résul-
tats issus des travaux du chan-
gement d’année de base 2017
des comptes nationaux et de la
migration vers le SCN 2008 don-
nent un PIB de 7751 milliards de

FCFA contre 6 179 milliards de
FCFA selon le SCN 93, soit une
réévaluation de 25,4%. Le gain
de 1 572 milliards FCFA du ni-
veau du PIB s’explique essen-
tiellement par l’amélioration de la
couverture de l’activité écono-
mique à travers l’utilisation des
sources additionnelles dans plu-
sieurs secteurs et l’amélioration
des méthodes de calcul confor-
mément aux recommandations
du SCN 2008.

La hausse de 25,4% du
PIB s’explique par:

 une large couverture
des activités écono-
miques avec une contri-
bution de +11,6%, due à
la prise en compte des
données sources telles
que les résultats de l’en-
quête ECOSIT 4 ; les en-
quêtes spécifiques
réalisées pour les be-
soins de la rénovation

des comptes nationaux ainsi que
les données plus améliorées de
l’agriculture, de l’élevage, de la
pêche, etc. ;

 la mise en œuvre des recom-
mandations du SCN 2008 avec
une contribution de +0,6% due à
la clarification de la production
de la banque centrale, à l’amélio-
ration du calcul de la production
des services d’assurance dom-
mages, au traitement de la réas-
surance comme l’assurance
directe, l’affinement de la mé-
thode de calcul des services d’in-
termédiation financière
indirectement mesurés (SIFIM)
et sa répartition.

Le gain de 1 572 milliards FCFA du ni-
veau du PIB s’explique essentiellement
par l’amélioration de la couverture de
l’activité économique à travers l’utilisa-
tion des sources additionnelles dans plu-
sieurs secteurs et l’amélioration des
méthodes de calcul conformément aux
recommandations du SCN 2008.

“
“
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Il convient de signaler que les
activités de Recherche et Dé-
veloppement (R-D) ainsi que
les dépenses militaires n’ont
pas été prises en compte,
faute de données ;

 le retraitement des don-
nées des impôts et taxes nets
de subvention avec une contri-
bution de +0,7% due à une co-
dification plus affinée et une
mise en cohérence des infor-
mations fournies ;  

 une actualisation
des méthodes d’esti-
mation avec une
contribution de
+12,7% due à la révi-
sion du traitement
des données de l’éle-
vage, ainsi que l’utili-
sation de prix moyens
des animaux sur
pieds en vue de se
rapprocher le plus
possible des prix à la
production.

L’analyse des résultats de la
réévaluation du Produit inté-
rieur brut (PIB) montre une
hausse de la valeur ajoutée du
secteur primaire de 50,0% et
du secondaire de 34,2% dans
la nouvelle base par rapport à
l’ancienne base. La part du
tertiaire est restée quasiment
stable avec une baisse de
2,6% dans la nouvelle base. 

En outre, l’analyse de la struc-
ture du PIB indique une
hausse de 8 points de pour-
centage du poids du secteur
primaire, passant de 43,0%
selon le SCN 93 à 51,4% selon
le SCN 2008. Le poids du sec-
teur secondaire reste plus ou
moins constant à 0,9 point.
Par contre, le poids du secteur
tertiaire baisse de 9 points et
s’établit à 32,4% dans la nou-
velle base contre 41,8% dans
l’ancienne base.

Eu égard aux contributions
des secteurs à la réévaluation
du PIB de 25,4%, il ressort
que le secteur primaire (y
compris les activités extrac-
tives) a fortement impacté ces
résultats avec 21,5 points de
pourcentage,contre 4,3 points
pour le secondaire, -1,1 point
pour le tertiaire, et 0,7 point
pour les impôts.

Concernant la première année

courante 2018, le PIB de l’an-
née courante 2018 est estimé
en volume à 8 219,6 milliards
de FCFA contre 7 751,2 mil-
liards de FCFA en 2017, soit
une croissance de 6,0%. Mal-
gré la conjoncture économique
difficile que le pays a traver-
sée en 2018, cette perfor-
mance de l’activité
économique est expliquée es-
sentiellement par la dyna-
mique du secteur primaire, en
particulier avec l’extraction
d’hydrocarbures.

La croissance du PIB de 6,0 %
enregistrée en 2018 est tirée
principalement par le secteur
primaire (+3,8 points). L’acti-
vité du tertiaire contribue fai-
blement à la hausse du PIB
(+1,8 points). En revanche,
l’augmentation des activités
est ralentie par le secteur se-
condaire (0,2 points).

L’analyse des emplois du PIB

indique une hausse du niveau
de ses composantes en vo-
lume, la formation brute de ca-
pital fixe (+19,1%), la
consommation finale (+2,6%),
les exportations de biens et
services (+7,1%), les importa-
tions (+9,5%) et la variation de
stocks (+41,0%).

Le secteur informel a connu
une décroissance de 1,9% en
2018 avec une valeur ajoutée

de 4735,0 milliards de
FCFA contre 4825,2
milliards de FCFA en
2017. Concernant la
contribution à la for-
mation du PIB, le
poids des activités in-
formelles est de
57,6% en 2018 contre
62,3% en 2017. Ce
secteur contribue né-
gativement à hauteur
de 1,2 point à la
croissance du PIB en

2018. Les activités informelles
se retrouvent dans tous les
secteurs d’activités.

En perspective, le service des
comptes nationaux envisage
produire : 

- le Tableau des Comptes Eco-
nomiques Intégrés ;

- une série retropolée des
comptes;

- les comptes de l’année cou-
rante 2019.

- la Matrice de Comptabilité
Sociale. 

NB : Actuellement le Service
des Comptes Nationaux est en
train d’ajuster les notes mé-
thodologiques de l’année de
base des ERE et les traite-
ments des données sources
d’une part et les données des
comptes nationaux de l’année
2019 d’autre part.

Le secteur informel a connu une dé-
croissance de 1,9% en 2018 avec une
valeur ajoutée de 4735,0 milliards de
FCFA contre 4825,2 milliards de
FCFA en 2017. Concernant la contri-
bution à la formation du PIB, le poids
des activités informelles est de  57,6%
en 2018 contre 62,3% en 2017.

“

“
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L ’Institut National de la Statistique, des Études
Économiques et Démographiques (INSEED) pro-
duit depuis quelques années les statistiques sur

les échanges commerciaux des biens avec le reste du
monde. Les informations récentes portent sur les sta-
tistiques du commerce extérieur de l’année 2019 qui
sont élaborées par le Service des Statistique du Com-
merce Extérieur sous la Direction des Statistiques
Économiques de l’INSEED. L’élaboration dudit docu-
ment traduit la volonté de l’INSEED de mettre à la dis-
position du public (Administration publique,
opérateurs économiques, investisseurs étrangers,
chercheurs, etc.) des données sur les échanges du
Tchad avec l’extérieur permettant d’orienter des choix
ou décisions tant au niveau microéconomique que ma-
croéconomique et d’appréhender le degré d’intégra-
tion économique aux niveaux régional et continental.

Les données qui ont servi à l’élaboration dudit docu-
ment sont issues respectivement de la base du sys-
tème informatique douanier et des travaux de collecte
de données auprès des bureaux douaniers non infor-
matisés répartis sur l’ensemble du territoire. Cette
procédure permet d’améliorer significativement la
couverture des statistiques sur le commerce extérieur,
mais elle implique en revanche de longs délais de trai-
tement de l’information. L’INSEED reste cependant
engagé dans l’amélioration continue de la qualité et

de la régularité des statistiques du commerce exté-
rieur. Par ailleurs, l’INSEED annonce par la présente,
la construction d’une base de données 2000-2019 qui
accompagne la production du présent rapport. Par
cette base qui sera enrichie sur une base annuelle,
les utilisateurs seront renseignés sur demande, de
toute donnée ou information statistique spécifique dis-
ponible et publiable, au-delà du présent rapport. Les
collectes de ces données ont été rendues possibles
grâce à l’excellente collaboration entre l’INSEED et la
Direction Générale des Douanes et des Droits Indi-
rects (DGDDI).

Le renforcement du dispositif des statistiques du com-
merce extérieur a bénéficié de l’appui financier de
l’Union Européenne à travers le Programme d’Appui
à la Consolidation de l’État Tchadien-Phase2 (ACET2)
ainsi que l’appui technique de l’Union Africaine. L’IN-
SEED sollicite le maintien de l’appui de ses parte-
naires en vue de lui permettre la production des
statistiques sur les échanges commerciaux dans les
délais requis et l’amélioration de leur  qualité.

Le logiciel utilisé pour la production des statistiques
du commerce extérieur est EUROTRACE.

Par AHMAT SOULEYMANE HACHIM
ET FANGAMLA MARANDI

COMMERCE EXTERIEURIII.

Direction de la Production et des Statistiques Agricoles (DPSA
Situation de Mars 2022

ACTIVITES DES SERVICES STATISTIQUES 
SECTORIELS
1.

Résultats définitifs de la campagne agricole 2021/2022 
1.1 Production agricole définitive (cultures céréalières, vivrières, industrielles
ou de rente) 

1.

a. Evolution de la production céréalière définitive
2021-2022 
La production céréalière définitive de la campagne
agricole 2021/2022 est estimée à 2 620 314 tonnes.
Elle était de 2 882 262 tonnes l’année dernière, soit
une baisse de 9,09%. On note globalement une
baisse sur toutes les spéculations avec des disper-
sions entre elles. Les baisses les plus importantes
sont enregistrées sur le blé, le riz, le maïs et le mil.
Ces baisses sont dues aux retards de pluie dans le

démarrage de la campagne et sa mauvaise répartition
entrainant des séquences sèches de longues durées.  

Comparativement à la moyenne quinquennale, cette
production enregistre également une baisse de
9,14%. Elle est plus importante au niveau de la pro-
duction du maïs (-13,2%), du blé (-12,9%) et du mil (-
12,4%). La production du blé est évaluée à 1815
tonnes contre 1540 tonnes, soit un écart de 275
tonnes équivalent à 13,6% de hausse (Cf. Tableau 1). 
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b. Comparaison des productions céréalières (globale) par habitant 2021-2022 à celles de 2020-
2021 et à la moyenne des 5 dernières années
La production céréalière globale par tête d’habitant est estimée à 0,15 tonne pour la campagne agri-
cole 2021/2022 contre 0,17 tonne l’année précédente et 0,18 T/ habitant pour la moyenne des cinq
dernières années, soit des baisses respectives de 12% et 18%.

Tableau 1: Variation des productions céréalières

Source : DPSA/ANADER

Mil Sorgho Maïs Riz Berbéré Blé Total

DEF 2021/2022 621 367 895 778 364 631 242 647 494 352 1 540 2 620 314

2020 / 2021 686 584 970 242 407 371 278 053 538 197 1 815 2 882 262

Moy 5 ans 709 335 973 531 420 032 269 883 509 470 1 768 2 884 018

Var Déf 2021 % 2020 -9,5% -7,7% -10,5% -12,7% -8,1% -15,2% -9,09%

Var Déf 2021 % Moy -12,4% -8,0% -13,2% -10,1% -3,0% -12,9% -9,14%

Var Def 2021%Prev 2021 4,5% -4,8% -0,5% -2,1% 0,1% -20,8% -3,00%

Tableau 2 : Production céréalière par habitant

Production céréalière (T) Population Productions céréalières (tonne) par habitant

2021/2022 2 620 314 17 417 717 0,15

2020/2021 2 882 262 16 829 315 0,17

Moy 5 ans 2 884 018 15 715 583 0,18
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c. Evolution de la production des cultures de rente
La production des oléagineux et des légumineuses est estimée à 1 146 553 tonnes cette année
contre 1 196 695 tonnes et 1 201 729 tonnes respectivement pour la campagne précédente et la
moyenne de cinq dernières années, soit une baisse de 4,2% par rapport à 2020, de 4,6% à la
moyenne quinquennale et de 2,0% en prévision. Cette baisse est attribuée à l’arachide qui enregistre
des baisses respectives de 3,0% par rapport à 2020 et de 6,3% par rapport à la moyenne. Cepen-
dant, le sésame a connu une hausse de 12% par rapport à la moyenne quinquennale. Cette hausse
est due à l’intéressement des producteurs à la culture du sésame. 

d. Evolution de la production des tubercules
La production des tubercules est évaluée à 517 064 tonnes contre 524 961 tonnes l’année précé-
dente, soit une légère baisse de 1,5%. 

Comparée à la moyenne quinquennale, la production des racines et tubercules a connu une baisse
de 8,5%. Cette baisse est causée par celle de la production du manioc (11,0%) et de la patate
(7,0%). Par contre, le taro a enregistré une légère hausse de 3,7% par rapport à la moyenne quin-
quennale (Cf. Tableau 3).

Tableau 3 : Comparaison des productions de rente

Source : DPSA/ANADER

Arachide Sésame Niébé Total

Déf 2021/2022 797 953 196 904 151 696 1 146 553

Prév 2021/2022 814 569 202 719 152 288 1 169 576

2020/2021 840 035 202 074 154 586 1 196 695

Moy 5 ans 869 709 180 926 151 093 1 201 729

Var Déf %  2020 -3,0% 0,3% -1,5% -4,2%

Var Déf % Moy -6,3% 12,0% 0,8% -4,6%

Var Déf % Prév -2,0% -2,9% -0,4% -2,0%

Tableau 4 : Comparaison des productions des racines et tubercules

Source : DPSA/ANADER

Manioc Patate Taro Total

Déf 2021/2022 295 062 195 842 26 161 517 064

Prév 2021/2022 295 225 195 282 24 610 515 118

2020/2021 293 862 206 243 24 856 524 961

Moy 5 ans 331 652 209 871 23 735 565 258

Var Déf %  2020 0,5% -5,3% -1,0% -1,5%

Var Déf % Moy -11,0% -7,0% 3,7% -8,5%

Var Déf % Prév -0,1% 0,3% 6,3% 0,4%
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1.2. Bilan céréalier révisé 2021-2022
Le bilan céréalier révisé de 2021/2022 dégage un déficit brut de 542 136 tonnes. Le déficit net après
inclusion du solde import/export est de 308 960 tonnes. La disponibilité apparente est de moins 17,3
kg par habitant et par an comparativement à la norme officielle de 159 kg/habitant et par an.

La pression de la demande sur les différents marchés liée aux faibles productions et à la faible dis-
ponibilité des denrées alimentaires a entrainé une hausse atypique généralisée des prix des céréales
et des autres produits sur la quasi-totalité des marchés du pays. 

Comparativement à l’année dernière, il est observé pour le mil, une hausse des prix de 33% à Bo-
koro, de 18% à Mao et de 12% à Biltine. Pour le sorgho, la hausse des prix est de 58% au Chari Ba-
guirmi, de 50% à Bongor, de 30% à Oum Hadjer, de 31% à Sarh, de 25% à Moundou et de 14% à
Mongo. Le prix du maïs est en hausse de 61% à Pala et de 33% à Bol. 

Par rapport à la moyenne quinquennale, le prix du mil enregistre des hausses à Mao (30%), à Ati
(28%) et à Biltine (25%). Le prix du sorgho est en hausse de 42% à Sarh, de 40% à Goz-Beida, de
37% à Mongo et de 27% à Moundou. Le prix du maïs est en hausse de plus de 50% à Pala et à Bol.

Tableau 5 : Bilan céréalier révisé

Source : Comité d’élaboration du bilan/DPSA

POSTES RIZ BLE AUTRES Total

1. DISPONIBILITE 153 047 15 159 2 066 496 2 234 702

2. BESOINS 570 106 123 796 1 518 602 2 776 837

3. EXCEDENT(+)/ DEFICIT(-) BRUT - 417 059 -108 637 547 894 - 542 136

4. SOLDE IMPORT/EXPORT 177 894 122 55 161 233 176

5. EXCEDENT(+)/DEFICIT (-) NET - 239 165 - 108 515 603 055 - 308 960

DISPONIBILITE APPARENTE (Kg/hbt/an) 19,0 0,9 121,8 141,7

2. Evolution des prix des produits agricoles,
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Les prix des produits de rente
(le sésame, l’arachide et le
niébé) ont aussi connu de
fortes hausses. Ces hausses
sont dues aux faibles produc-
tions enregistrées pendant la
campagne pluviale 2021/2022

et à la forte demande des diffé-
rents produits. Ainsi, comparés
à la moyenne des cinq der-
nières années, les prix de l’ara-
chide sont en hausse de 77% à
Moundou, de 68% à Abéché et
de 64% à Sarh. Aussi, le prix

du sésame est en hausse de
70% à Mongo, de 43% à Pala
et de 26% à Doba. Le prix du
Niébé est en hausse de 26% à
Kélo, de 55% à Pala, de 31% à
Mongo et de 72% à Bitkine.

Par HASSAN IZZO ABAKAR



L e Conseil d’Adminis-
tration du Fonds Natio-
nal de Développement

de la Statistique au Tchad
(FNDS) s’est tenu en séance
ordinaire le 25 janvier 2022 à
l’Hôtel Méridien de N’Dja-
ména. Il s’agit de la cin-
quième réunion dudit Conseil
depuis sa création, dans un
contexte marqué par la mise
en route des structures opéra-
tionnelles du Système Statis-
tique National définies dans le
cadre de la réforme de l’appa-
reil statistique et aussi et sur-
tout, par la première année de
mise en œuvre de la
Deuxième Stratégie Nationale
de Développement de la Sta-
tistique (SNDS 2022-2026).

Cette importance réunion a
été dirigée par son nouveau
Président, Monsieur OUS-
MANE MATAR BREME, en
présence des membres du
Conseil d’Administration.

Le nouveau Président du
Conseil d’Administration
(PCA) du FNDS nommé par le
Décret N°1014/PR/2021 du 21
décembre 2021, a fait une
brève introduction et présenté
les sujets inscrits à l’ordre du
jour suivant:

1. Note d’information sur
l’exécution des résolutions
des conseils d’administrations
du 24 février 2021 ;

2. Note information de l’étude
sur le financement de la
SNDS2 ;

3. Examen et adoption du pro-
cès-verbal de la réunion du
CA du 17 décembre 2021 ;

4. Projet des résolutions de la
4ème reunion du Conseil d’Ad-
ministration et du rapport
d’activités du FNDS de l’an-
née 2021 ;

5. Examen et adoption du rap-
port f inancier du FNDS de
l’année 2021 ;

6. Examen et adoption du
plan d’actions 2022 et le bud-
get pour l ’année 2022 du
FNDS;

7. Réexamen et adoption du
Règlement Intérieur du CA du
FNDS. 

A la suite de l’adoption de cet
ordre du jour, la parole a été
donnée au Directeur Général
du FNDS, M. Abdoulaye Barh
Bachar qui a présenté chaque
point de manière détaillée en
faisant ressortir les principaux
résultats atteints dans la mise
en œuvre et proposition de
plan d’actions, les rapports

d’activités au titre de l’année
écoulée et de l’exercice 2022.

Enfin, les Administrateurs du
Fonds National de Développe-
ment de la Statistique (FNDS)
du Tchad ont rappelé l’impor-
tance de la statistique dans
les politiques publiques et ils
ont exprimé leur soutien au
processus de développement
de la statistique engagé par le
Système Statistique National
et surtout de la mise en
œuvre effective de la réforme.
Sur cette base, le rapport
d’exécution 2021, les notes et
les résolutions et le plan d’ac-
tions 2022 et leurs budgets
respectifs, ont été validés et
approuvés par le Conseil sous
réserve de la prise en compte
des observations et recom-
mandations formulées.
Par SENOUSSI YOUSSOUF HASSAN

EQUIPE DE REDACTION
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